
        
            
                
            
        

    










Chapitre 10- L’économie déchaînée. 

  

dans ce chapitre : 

- La crise du keynésianisme 

- la critique de l’état providence. 

- La déréglementation depuis les années 80. 

- Quel choix pour l’Europe ? 



 1-la crise du keynésianisme. 



A la fin des années 1970 les économies occidentales touchent le fond. L’expérience heureuse  

des Trente Glorieuses s’achève dans le désordre et le doute. 

En  1973  le  choc  pétrolier  a  fait  vaciller  sur  ses  bases  tout  un  modèle  économique  et  social. 

Lentement mais sûrement la conscience de la crise s’ insinue dans les esprits aussi sûrement 

que  les  mécanismes  économiques  se  voient  insidieusement  condamnés  au  dérèglement,  au 

dysfonctionnement, aux aberrations les plus désolantes. 

Si on voulait faire un état des lieux des économies occidentales au tournant entre les années 

70 et 80, il serait sans appel : 

- La croissance essoufflée et menacée. 

- Les états impuissants accumulent les déficits. 

- L’inflation devient galopante. 

- Le chômage explose. 

- Les conflits sociaux se durcissent. 



 Mauroy ou le chant du cygne du keynésianisme. 

  

La  France  ne  fait  rien  comme  tout  le  monde.  Elle  l’a  prouvé,  pour  son  honneur  ou  son 

malheur,  à  maintes  reprises  dans  son  histoire.  Au  début  des  années  80  alors  que les  grandes 

démocraties  occidentales  entamaient  leur  révolution  libérale,  la  France  s’est  lancée  dans  ce 

qui est passé à l’histoire comme la dernière expérience de keynésianisme pur et dur. L’échec, 

économique, du gouvernement Mauroy est donc symptomatique de la fin d’une époque. 

Avec  la  victoire  de  François  Mitterrand à  l’élection  présidentielle  de  1981  la  gauche  revient 

au  pouvoir  après  un  sevrage  de  trois  décennies.  Ayant  passé  « les  trente  glorieuses »  dans 

l’opposition elle arrive au pouvoir avec un programme qui est le pur fruit de cette époque. Le 

« programme commun » date de 1972, date évidemment symbolique de l’avant crise. 

La  majorité  précédente avait,  lors  du  gouvernement  de  l’économiste  Raymond  Barre  (1976-

1981)  pris  conscience  des  révisions  déchirantes  à  opérer  mais  à  avoir  raison  avant 

l’heure…Les  français  ont  rejeté  l’austérité  proposée  par  le  professeur  Barre  et  le 

« changement dans la continuité » de Valéry Giscard d’Estaing. 

Les réformes de la gauche au pouvoir sont connues : au-delà de l’abolition de la peine de mort 

et  de  la  libéralisation  des  ondes,  symptomatiques  d’un  changement  de  mentalité,  l’essentiel 

porte sur un très vaste programme de nationalisations. 

La  loi  du  11 février  1982  nationalisait  une  quarantaine  de  banques  et  de  groupes  financiers 

(dont  la  BNP,  Suez  et  Paribas)  la  Compagnie  générale  d’Electricité  (CGE),  Saint-Gobain, 

Pechiney-Ugine Kuhlmann, Rhône-Poulenc, Thomson-Brandt. 

Bien que s’inscrivant dans le prolongement de la philosophie des nationalisation de 1936 et de 

1945 celles opérées en 1982 avaient essentiellement comme but de donner à l’état les moyens 

de lutter contre la crise économique. La nationalisation des banques devait permettre à l’état 

de  piloter  une  politique  d’investissement  lourds  ayant  comme  buts  prioritaires  l’emploi,  la 

recherche  technologique,  et  le  renforcement  des  secteurs  jugés  prioritaire  par  le  Plan.  Les 

entreprises  nationalisées  devaient  par  ailleurs  devenir  des  exemples  de  progrès  social  et 

accompagner l’applications des lois Auroux pour une plus grande participation des employés 

dans la vie des entreprises. La France caresse le rêve  d’une  « économie mixte » dans un pays 

modernisé par la loi de décentralisation. 



La relance et l’échec. 

Du  point  de  vue  du  pilotage  économique  la  politique  de  Pierre  Mauroy  est  caractérisée  par 

une volonté, purement keynésienne, de relancer l’activité économique par « la consommation 

populaire ».  Dans  cette optique  les  bas  revenus  (SMIC,  retraites,  allocations  familiales)  sont 

augmentés  pour  relancer  la  machine  et  faire  baisser  le  chômage  tout  en  opérant  une  « plus 

juste répartition des fruits de la croissance ». Pour lutter directement contre le chômage, alors 

que l’état crée directement quelques 170 000 emplois on mise sur le  « partage de l’emploi » : 

cinquième  semaine  de congés  payés,  retraite à  soixante  ans ;  les  35  heures,  vieille  promesse 

de la gauche, sont écartées : on passe, timidement, à 39 heures hebdomadaires. 

Les résultats économiques de cette politique sont bien décevants. Le contexte international y 

est pour beaucoup : la France s’inscrit totalement à contre courant d’un monde en stagnation à 

cause des sévères politiques de rigueur ; les entreprises françaises, par ailleurs, ne croient pas 

à la politique du gouvernement. Dès lors la relance française tourne court et le bilan est bien 

morose :  la  croissance  reste  molle :  2,5  %.  C’est  pratiquement  ce  que  l’état  a  injecté  dans 

l’économie. L’emploi ne redémarre pas ( symboliquement la barre des 2 000 000 de chômeurs 

est  franchie  en  1982)  contrairement  à  l’inflation  qui  reste  forte  (  8  points  de  plus  qu’en 

Allemagne). Mais surtout le déficit commercial se creuse (plus de 90 milliards de francs) dans 

un contexte particulièrement défavorable : le deuxième choc pétrolier vient de se produire et 

le dollar s’est envolé à plus de dix francs ; les entreprises françaises paient le fait d’avoir des 

clients  essentiellement  dans  un  Tiers  Monde  ruiné  par  ce  contexte  particulier.  Les  Français 

profitent  de  leur  pouvoir  d’achat  supplémentaire  pour  acheter  des  produits  étrangers, 

notamment des magnétoscopes japonais que le gouvernement essayera vainement d’arrêter (à 

Poitiers…)  par  quelques  trouvailles  administratives.  Rien  n’y  fera  et  le  franc  devra  être 

dévalué à trois reprises sous les gouvernements Mauroy. 



L’expérience du gouvernement Mauroy marque une rupture à plus d’un titre. C’est d’abord la 

rencontre entre la gauche française et la crise qu’elle avait tendance à attribuer jusque là à la 

mauvaise gestion de la droite. Cette prise de conscience, entérinée par François Mitterrand (et 

popularisée  par  Yves  Montand  lui-même  dans  l’émission  télévisée  « Vive  la  crise »)  va 

permettre à  la France de faire le choix de la rigueur et de l’Europe. Mais c’est surtout la fin 

des  politiques  keynésiennes,  de  l’illusion  que  l’état  peut  imprimer  sa  volonté  à  l’économie, 

que la France expérimente au début des années 80. Une page s’est tournée.   



 La courbe de Phillips revue, Keynes corrigé. 

 

Pendant  des  décennies  tout  le  credo  keynésien  était  concentré  dans  le  tracé  oblique  de  la 

courbe de Phillips ; dans le « cruel dilemme » inflation-chômage.  Tout au long des années 60 

et 70 on a cru que le chemin qu’elle traçait était le seul que la politique économique pouvait 

suivre : ou moins de chômage au prix d’une plus forte inflation ou moins  d’inflation au prix 

de plus de chômage. 

Le  choix  récurrent  des  gouvernements  se  porte  plutôt  sur  la  lutte    contre  le  chômage  et 

inévitablement  l’inflation  augmente.  Dans  les  années  soixante  la  courbe  des  Etats-Unis 

ressemble à ceci : 
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Fig. 10.1  Inflation et chômage dans les années 60 aux Etats-Unis. 



On part d’un taux de chômage relativement élevé (7%) et d’une faible inflation (1%) en 1961 

pour arriver à une inflation relativement élevée (7%) et un chômage très bas (3,5%). Tout cela 

est  strictement  conforme  aux  analyses  de  Phillips.  Le  gouvernement  préfère  lutter  contre  le 

chômage et accepte un taux d’inflation plutôt fort ; tout va bien. 



Vous avez dit stagflation ? 

Dans  les  années  70  et  80  la  situation  se  complique  sérieusement.  Bien  que  le  balancement 

entre   inflation et chômage  continue,  les  deux  fléaux  semblent    irrésistiblement  poussés à  la 

hausse dans une spirale infernale. 



1979 



12 

11 

10 

9 

8 

7 

6 

5 

4 

1985 

3 

2 

1961 

1 

0   1   2   3   4   5   6   7   8   9   10   

CChômage 



Fig 10.2  Inflation et chômage dans les années 60-80 aux Etats-Unis. 



Le  phénomène  surprend  les  gouvernements  et  les  économistes  qui  y  perdent  leur  latin.  Que 

l’inflation et le chômage augmentent en même temps c’est (théoriquement) impossible : on ne 

peut  pas  avoir  en  même  temps  les  symptômes  d’une  surchauffe  (  l’inflation)  et  d’une 

stagnation  (le  chômage) !  Un  moteur  qui  chaufferait  à  l’arrêt…  En  attendant  d’élucider  le 

mystère  les  économistes  décident  de  donner  à  ce  nouveau  phénomène  un  nouveau  nom.  On 

l’appellera « stagflation », de « stag » pour stagnation et « flation » pour inflation. 

Les  explications  de  cette  aberration  qui  laisse  tout  le  monde  pantois  sont  nombreuses  et 

divergentes.  Les  uns  parlent  de  « choc  d’offre »  (choc  pétrolier,  baisse  de  la  productivité) et 

des  nouvelles  conditions  de  la  production  qui  pourraient  expliquer  le  lien  baisse  de  la 

production - hausse du chômage - hausse des prix. D’autres mettent en avant l’ouverture des 

économies et le rôle néfaste du différentiel d’inflation : un pays à plus forte inflation perd de 

sa compétitivité à l’exportation, vend moins, produit moins et a donc une hausse du chômage. 

Toutes  ces  analyses  sont  plausibles  mais  dans  ces  années  de  doute  une  explication  va  

s’imposer tout en imposant et son auteur et sa famille de pensée : celle de Milton Friedman. 

 

L’explication (lourde) de Milton. 



C’est  Milton  Friedman  qui  va  se  charger  de  démolir  la  courbe  de  Phillips  et  porter,  par  là 

même, un coup fatal au keynésianisme. 

L’analyse  de  Friedman  n’est  pas  simple,  mais  elle  comporte  des  éléments  qui  s’inscriront 

définitivement dans le paysage des références économiques à partir des années 1980. 

Friedman  considère  qu’il  n’ existe  pas  de  lien  entre  l’inflation  et  le  chômage.  La  courbe  de 

Phillips est un leurre et les politiques qui s’en sont inspirées se sont révélées catastrophiques 

parce qu’en poursuivant un objectif impossible à atteindre elles ont tout simplement déréglé la 

machine économique. 

Le chômage, c’est naturel. 

L’erreur  principale  de  nos  gouvernements  a  été  de  croire  qu’on  pouvait  atteindre  le  taux  de 

plein emploi ; or le plein emploi n’existe pas. Dans une économie, quoi qu’il arrive, il existe 

toujours un nombre de chômeurs en dessous duquel on ne peut pas descendre : des personnes 

qui changent d’emploi de leur plein gré ou des employés licenciés  à la suite de la faillite de 

leur  entreprise :  chose  tout  à  fait  normale  y  compris  en  période  de  croissance.  Ce  chômage 

que Friedman appelle « naturel » est de courte durée et touche entre 4 et 5% de la population 

active.  Or,  pendant  les  trente  glorieuses, le  taux de  chômage a été  souvent  en  dessous  de ce 

chiffre :  un  taux  de  2%  n’était  pas  rare.  La  France  comptait,  par  exemple  en  1969,  200 000 

chômeurs!  Les gouvernements ont crû qu’il s’agissait là de taux  normaux de chômage : grave 

erreur.  Ces  taux  n’étaient  pas  des  taux  de  chômage,  ni  même  des  taux  de  plein  emploi ; 

c’étaient des taux de  suremploi. En clair nos économies connaissaient une véritable pénurie de 

travail, liée à un moment exceptionnel de croissance. Les économistes, les gouvernants, tout 

le monde a cru qu’il s’agissait là de la normalité économique. Erreur fatale. 

Que  se  passe-t-il  si  on  essaye  de  baisser  un  taux  de  chômage  naturel ?  On  franchit  une 

frontière  dangereuse  car  en  dessous  de  ce  taux  on  va,  et  là  seulement,  accélérer  l’inflation. 

C’est  pour  cela  que  le  taux  de  chômage  naturel  est  aussi  appelé  NAIRU :   Non  Accelerating 

 Inflation  Rate  of  Unemloyment  (taux  de  chômage  n’accélérant  pas  l’inflation,  concept 

introduit  par  Franco  Modigliani).  Les  politiques  de  relance,  poussées  au-delà  du  raisonnable 

mettent l’économie, si elles franchissent ce cap, en situation de surchauffe inflationniste. C’est 

cette  accélération  de  l’inflation  qui  va  de  manière  trompeuse  et  temporaire  faire  baisser  le 

taux de chômage. 


Anticipations. 

Une  des  données  essentielles  de  l’analyse  de  Friedman  est  la  prise  en  compte  des 

 anticipations  des  acteurs.  Les    anticipations  sont  ici  celles  des  demandeurs  d’emploi  qui 

prennent en compte dans leur choix (entrer ou non sur le marché du tra vail) comme élément 

essentiel  le  salaire.  Or  la  politique  de  relance  fait  augmenter  les  salaires  avant  même  que 

d’avoir  fait  augmenter  l’inflation.  Plus  de  demandeurs  d’emploi  vont  vouloir  travailler  pour 

ces  salaires  apparemment  supérieurs :  le  chômage  va  donc  baisser.  Mais,  dans  un  deuxième 

temps,  l’inflation  jouant,  les  personnes  attirés  par  des  salaires  plus  élevés  sur  le  marché  du 

travail vont se rendre compte de leur erreur de calcul : compte tenu de l’inflation les salaires 

offerts  sont  moins  intéressants  que  prévu :  ces  gens  là  vont  donc  revenir  au  chômage.  Le 

chômage augmente donc (il revient à son niveau « naturel ») mais avec l’inflation à un niveau 

supérieur.  Cette  inflation  va  peu  à  peu  paralyser  l’activité  économique  et  le  chômage  va 

encore augmenter. Le gouvernement sera tenté d’opérer une nouvelle  politique de relance qui 

va  avoir  exactement  les  mêmes  conséquences  que  la  précédente,  mais  pour  des  niveaux 

d’inflation  et  de  chômage  supérieurs.  La  spirale  s’explique.  Le  mystère  de  la  stagflation 

s’éclaircit. Le néo- libéralisme est sur orbite. 

C’est sur le problème central de la courbe de Phillips que Friedman porta le coup fatal. 

Les keynésiens, qui continuaient à la défendre  « perdirent la face  et perdirent de l’influence. 

Ce fut une débâcle. » (Axel Leijonhufvud) 





 2 : A mort l’Etat. 



Dans  les  années  70  et  80  c’est  une  véritable  déferlante  qui  s’abat  sur  la  vieille  économie 

keynésienne  et  sur  l’état.  Sur  la  base  des  idées  des  vieux  sages  von  Hayek  et  Friedman  qui 

avaient  maintenu  vivante  la  flamme  du  libéralisme  pendant  les  temps  difficiles,  toute  une 

génération de nouveaux économistes va s’attaquer au rôle économique de  l’état et aux vieux 

dogmes de la solidarité et de la justice sociale. 




von Hayek le catallactique. 

Prix  Nobel  d’économie  en  1974,  auteur  de  quelques  deux  cents  ouvrages,  Friedrich-August 

von  Hayek  (1899-1992)  est  un  penseur  dont  la  stature  dépasse  largement  le  champs  de 

l’économie.  Au-delà  de  ses  théories  économiques  exprimées  notamment  dans  « Prix  et 

production »  (1931)  ,  von  Hayek  est  un  théoricien  de  l’évolution  culturelle  et  morale  de  la 

société. Cette évolution est décrite comme une série d’essais dont la société garde la mémoire, 

rejetant les solutions inefficaces et gardant celles qui se sont révélées performantes. 

La  société  libérale  moderne,  caractérisée  par  « l’ordre  spontané »  (ordre  catallactique)  du 

marché,  est  le  résultat  de  cette  évolution :  elle  est  la  plus  performante,  car  aucune  autre 

organisation n’a donné de meilleurs résultats qu’elle, par le marché et la division du travail : 

elle  a  permis  notamment  du  point  de  vue  intellectuel  un  progrès  sans  précédent.;  elle  est  la 

plus morale puisque elle a mis en place un système de coopération pacifique qui se substitue 

aux  anciens  ordres  fondés  sur  la  violence  et  la  coercition.  Au  cœur  de  la  philosophie 

économique  de  von  Hayek  il  y  a  l’ordre  « catallactique »  du  marché  (du  grec   katallattein  

échanger)  un  ordre  polycentrique  spontané  où  les  prix  jouent  le  rôle  de  « medium  de 

communication ». 

Hayek  critique  l’  organisation  actuelle  de  nos  états  puisqu’elle  ne  respecte  pas  le  principe 

essentiel  de  la  séparation  des  pouvoirs :  exécutif  et  législatif  sont  en  effet  issus  de  la  même 

majorité,  et  le  premier  s’impose  au  deuxième.  Von  Hayek  préconise  l’instauration  de  deux 

assemblées, élues à des moments et selon des modalités différentes et se partageant le pouvoir 

de  voter  l’une  la  partie  « recettes »  du  budget,  l’autre  la  partie  « dépenses ».  Cette 

organisation permettrait de mettre fin à la croissance des prélèvements dont la « minorité » est 

toujours  victime.  Au  nom  notamment  du  concept  frauduleux  et  démagogique  de  « justice 

sociale » («  le mirage de la justice sociale ») qui n’est que le fait de céder à « l’exigence de 

quelques groupes d’intérêts » et le fait de justifier moralement  ce qui n’a aucune justification 

morale. 

« Le plus grand service dont je sois encore capable envers mes  contemporains serait de faire 

que ceux d’entre eux qui parlent ou écrivent éprouvent désormais une honte  insurmontable à 

se servir encore des termes « justice sociale ».( La présomption fatale.  1988). 

Incorrigible von Hayek. 







Les économistes de l’offre : Gilder et « l’aiguillon de la pauvreté ». 

 

Parmi les économistes de l’offre, George Gilder n’est probablement pas le plus profond mais 

il est sans doute le plus explicite. c’est pour cela peut-être que son livre «  Richesse et pauvreté 

(1980) »  passe  pour  avoir  été  le  livre  de  chevet  de  Ronald  Reagan.  Cet  ouvrage  part  d’un 

constat  radical :  quelle  est  la  première  cause  de  la  pauvreté ?  réponse  tranchante  de  Gilder : 

les politiques de lutte contre la pauvreté. Car «  la pauvreté est moins un état de revenus qu’un 

état d’esprit. L’assistance publique détruit la plupart de ceux  qui en deviennent tributaires ». 

ainsi  la  pauvreté  aux  Etats-Unis  serait  le  legs  maudit  des  politiques  démocrates  des  années 

soixante,  qui  ont  littéralement  rendu  amorphes  des  groupes  entiers  de  la  société  américaine, 

comme  les  noirs.  « Quiconque  connaît  un  tant  soit  peu  l’élite  économique  et  politique    sait 

qu’il est désespérément vain de donner aux Noirs des responsabilités élevées… ». 

Mais alors que faut il faire pour les pauvres ? Rien.  « L’aiguillon de la pauvreté est la chose 

la  plus  nécessaire  aux  pauvres. »  Il  faut  en  quelques  sorte  que  la  pauvreté  soit  douloureuse 

pour que les pauvres aient la volonté de s’en sortir. 

« Travail  famille  et  foi  sont  les  seuls  remèdes  à  la  pauvreté.  pour  grimper  dans  l’échelle 

sociale  les  pauvres  doivent  d’abord  travailler  avec  plus  d’acharnement  que  les  classes 

supérieures. Toutes les générations de pauvres l’ont fait. » L’état a crée et maintient l’illusion 

que l’on peut s’en sortir sans efforts. Ceux qui disent, comme la magazine  Fortune, que 75% 

des  américains  les  plus  riches  le  sont  par  l’héritage,  se  trompent.  « La  richesse  est  moins  le 

produit de l’argent que de la volonté ». 



Laffer et la révolte fiscale. 

 

Arthur B. Laffer (né en 1940) est un autre représentant de l’économie de l’offre, et un autre 

partisan  et  inspirateur  de  Reagan.  En  1979  il  publie  avec  Jan  Seymour  « L’Économie  de  la 

révolte fiscale »  ( The Economics of the Tax Revolt). 

Son  œuvre  est  toute  entière  contenue  dans  l’adage  « trop  d’impôt  tue  l’impôt »  et  dans  la 

fameuse « courbe de Laffer » qui passe pour en être la preuve scientifique. 
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Fig . 10.3    La courbe de Laffer 







La légende veut que cette courbe ait été tracée sur une nappe de restaurant, à la fin de repas. 

Elle a été présentée plus sérieusement à un congrès de l’American Statistical Association en 

1978. 

La  courbe  met  en  relation  le  taux  d’imposition  et  les  recettes  fiscales.  Selon  une  logique 

grossière  lorsque  le  taux  d’imposition  augmente,  les  recettes  de  l’état  ne  peuvent 

qu’augmenter.  C’est  vrai,  dit  Laffer,  mais seulement jusqu’à  un  point  (B sur  le schéma).  Ce 

point  représente  le  « seuil  de  supportabilité  de  l’impôt »,  au-delà  de  ce  point  toute 

augmentation  des  impôts  va  faire  baisser  les  recettes.  La  courbe  se  prolonge  jusqu’à  un 

hypothétique taux de prélèvements de 100% pour lequel les recettes de  l’état seraient nulles. 

L’explication de cette partie décroissante de la courbe tient  à l’effet « dissuasif » de l’impôt. 

Au-delà de certains taux les gens seraient découragés de travailler ou de gagner de l’argent et 

préféreraient travailler moins et gagner moins. Ou, ce qui revient au même, déclarer moins. 

L’augmentation  du  taux  d’imposition  modifie  la  structure  des  prix  relatifs  et  des  coûts 

d’opportunité  des  agents.  Compte  tenu  du  peu  de  gain  réel  que  donnerait  un  revenu 

supplémentaire les agents préféreraient aller à la pêche ou s’occuper de leur famille plutôt que 

de travailler pour l’état. 

Laffer dénonce donc l’irrationalité d’un taux d’imposition excessif. Si le taux se situe au point 

C l’état se condamne à avoir moins de recettes qu’en B et autant qu’en A, c'est-à-dire pour un 

taux nettement plus bas. 

Il  résulte de cette analyse une conséquence pratique véritablement renversante : si l’état a fait 

la  bêtise  de  pousser  trop  loin  le  bouchon  fiscal,  un  miracle  est  possible  s’il  décide  de 

rebrousser chemin. Que se passe-t-il si l’état décide de baisser les impôts dans un pays où la 

pression  fiscale  est  comprise  entre  les  points  B  et  C  de  la  courbe ?  La  réponse  Laffer  est 

évidente : les recettes de l’état vont augmenter. 



L’aversion des libéraux vis-à-vis des impôts n’est pas nouvelle. 

Smith  notait  déjà  en  1776 :  « l’impôt  peut  entraver  l’industrie  du  peuple  et  le  détourner  de 

s’adonner à certaines branches de commerce ou de travail, qui fourniraient de l’occupation et 

des  moyens  de  subsistance  à  beaucoup  de  monde.  Ainsi,  tandis  que  d’un  côté  il  oblige  le 

peuple  à  payer,  de  l’autre  il  diminue  ou  peut-être  anéantit  quelques-unes  des  sources  qui 

pourraient le mettre plus aisément dans le cas de le faire » ( La Richesse des nations. 1776)  

En 1844 un fiscaliste français, Jules Dupuit, mène une analyse des impôts qui anticipe assez 

précisément celle de Laffer. Mais les travaux de ce dernier seront bien plus percutants parce 

qu’ils  s’inscrivent  dans  une  période  historique  qui  était  mûre  pour  les  recevoir.  La  révolte 

fiscale, symptôme d’une véritable révolution  culturelle, attendait une justification théorique. 

Laffer lui a fourni. 



Vive la réforme fiscale. 

 

Dans la réforme fiscale acclamée à cor et à cris par les économistes de l’offre deux idées sont 

mises en avant : 

-  la  réduction  du  poids  global  des  prélèvements.  Friedman  ne  voulait  il  pas  instaurer  une 

nouvelle  fête  de  l’indépendance  marquant  dans  l’année  le  jour  où,  enfin  le  contribuable 

commençait à travailler pour lui-même ? 

- la réduction ou l’abolition de la progressivité de l’impôt considérée comme particulièrement 

injuste et pénalisante pour les hauts revenus qui sont ceux qui se réinvestissent le plus. L’idéal 

étant  de  créer  une  « flat  tax »  à  taux  unique  et  bas  (par  ex  7%)  et  à  l’assiette  évidemment 

élargie.  Aucun  gouvernement  n’est  évidemment  allé  aussi  loin  mais  tous  suivent  la  même 

optique :  diminuer  le  nombre  de  tranches  d’imposition  ce  qui  signifie  diminuer  la 

progressivité de l’impôt. 





Friedman et les « nouveaux classiques » ou de l’inutilité de la politique économique. 



Milton  Friedman  (né  en  1912,  prix  Nobel  en  1976)  est  sans  doute  l’économiste  le  plus 

important  de  notre  époque,  celui  dont  les  analyses  influencent  toutes  les  instances 

décisionnelles do monde, du gouvernement américain, à l’UE en passant par le FMI. 

Pourtant  Friedman  n’est  pas  un  homme aux  prises  de  position  nuancées ;  qu’on  en  juge :  la 

Sécurité Sociale ? inutile. l’Euro ? Une mauvaise idée. Les syndicats ? « ils nuisent au public 

dans son ensemble, mais aussi aux travailleurs dans la majorité des cas ». L’aide aux pays du 

Tiers Monde ? inefficace et inéquitable. Un certain nombre de choses  devraient être abolies : 

l’interdiction  de  la  vente  de  drogue,  les  lois  contre  l’usure,  le  SMIC,  la  progressivité  de 

l’impôt,  la  nécessité  d’un  diplôme  pour  exercer  la  médecine.  Il  faudrait  par  contre  instaurer 

une  nouvelle  fête  nationale,  la  « fête  de  l’indépendance  personnelle »  qui  marquerait  le  jour 

où le contribuable cesse de travailler pour l’état et commence à travailler pour lui-même et les 

siens. Il faudrait surtout créer un « impôt négatif » qui donnerait aux plus pauvres un « revenu 

minimum garanti » égal à la moitié du revenu minimum imposable, (lui-même fixé assez bas 

pour  que  tout  le  monde  contribue  à  l’effort  commun).  Cet  impôt  négatif  remplacerait  la  

 totalité  des  allocations  et  interventions  de  l’état.  Objectif  visé :  l’élimination  des  énormes 

coûts des administrations publiques et la fin de l’assistanat, les individus étant enfin mis face 

à leurs responsabilités.. 

Friedman le monétariste. 

Qu’on le regrette ou qu’on s’en félicite ce n’est pas (totalement) cette partie de la pensée du 

maître  de  Chicago  qui  est  à  la  base  du  dogme  économique  actuel ,  c’est  son  versant 

monétaire. 

Friedman est surtout l’homme du  monétarisme. Tout au long de sa longue carrière  Friedman 

a  mûri  une  vision  de  l’économie  et  de  la  monnaie  qui  aboutit  à  cette  règle,  à  cet  impératif : 

l’état ne doit intervenir que dans quelques domaines bien délimités, essentiellement celui de la 

monnaie. Et dans un but précis : assurer une offre de monnaie calibrée au millimètre, dont la 

croissance serait strictement identique à celle de la production. Pour ce faire, l’homme qu’on  

considère comme un des plus influents de la planète, le gouverneur de la FED, pourrait être 

remplacé par un simple ordinateur. 

Friedman aboutit à cet impératif absolu par l’analyse des mécanismes monétaires sur la base 

de la « théorie quantitative de la monnaie » exprimée par la formule  

MV= PY 

où  M  est la masse  monétaire,  V la  vitesse  de circulation  de  la  monnaie, P  le  niveau  général 

des prix et Y la production.  Si on considère que V est constante cela veut dire que 

P= M/Y 

Le  volume  de  la  masse  monétaire  influence  directement  le  niveau  des  prix.  Toute 

augmentation  de  la  masse  monétaire,  au-delà  de  l’augmentation  de  la  production,  ne  génère 

que de l’inflation. C’est ici que se trouve la base de toute politique économique mise en œuvre 

depuis un quart de siècle. 

les nouveau classiques… 

Dans  le  prolongement  des  travaux  de  Friedman  les  économistes  de  la  « Nouvelle  Ecole 

Classique »  enfoncent  le  clou  par  la  mise  en  jeu    de  la  théorie  des  « anticipations 

rationnelles »  (Robert Lucas,  Thomas Sargent   Rational  Expectations  and  Econometric 

 Practice, 1981). 

Les  agents  économiques  sont  supposés  rationnels  et  profitant  d’une  information  parfaite.  Ils 

sont  capables  d’anticiper  l’impact  inflationniste  d’une  politique  de  relance  budgétaire  ainsi 

que les hausses d’impôts  qui en découleront dans l’avenir (Théorème de Barro). 

Si tel est le cas  les hausses de salaires « fictives » provoquées par une politique de relance ne 

pousseraient  plus  les  « demandeurs  d’emploi »  (  en  réalité  des  chômeurs  volontaires)  à  se 

précipiter  vers  l’emploi ;  et  le  chômage  viendrait  se  stabiliser  à  son  niveau  « naturel ».  Les 

injections  de  pouvoir  d’achat  provoqués  par  les  déficits  budgétaires  seraient  également 

inutiles puisque  les ménages épargneraient plus en prévision des inévitables hausses d’impôt. 

Conclusion : dès l’annonce d’une quelconque politique économique par le gouvernement ses 

effets sont anticipés et son impact est nul. Que doit donc faire l’état ? Rien. 



   



L’école du public choice. 



James McGill Buchanan (né en 1919, prix Nobel en 1986) Il écrit, avec Gordon Tullock, «   Le 

 Calcul du consentement. Fondations logiques de la démocratie constitutionnelle ». (1962) 

et, en 1975, « Les limites de la liberté, entre anarchie et Léviathan ». 

L’idée  de  base  de  l’école  du  « public  choice »  est  d’appliquer  à  la  vie  politique  les  critères 

d’analyse en termes de rationalité économique. Ainsi d’un côté l’électeur se comportera dans 

l’isoloir comme un quelconque consommateur dans un supermarché. Les hommes politiques 

de  leur  côté,  loin  de  se  soucier  de  l’intérêt  collectif,  n’ont  qu’un  objectif :  se  faire  élire  et  

réélire.  On  retrouve  ainsi,  par  d’autres    voies,  le  théorème  de  Kenneth  Arrow :  « Il  n’existe 

pas  de  système  de  vote  qui  garantisse,  à  partir  de  choix  individuels  rationnels,  la  rationalité 

des choix collectifs » 

L’état, loin d’être le dépositaire du bien commun, est un outil à la disposition des différentes 

corporations  qui  l’utilisent  à  leurs  fins,  ou  le  simple  tremplin  des  hommes  politiques 

poursuivant leurs ambitions égoïstes. 



L’homme  politique  sait,  par  exemple  que  son  élection  dépend  du  choix  non  de  la  majorité 

mais des quelques pourcents d’électeurs « médians » qui font les majorités. C’est à eux qu’il 

va s’adresser particulièrement par des promesses avec lesquelles il « achète » le vote. 

Dans ces conditions se pose le problème du free rider, le « passager clandestin ». 

 

Encadré : Le free rider. 

Le « free rider » est un personnage récurrent dans la prose libé rale. Il s’agit d’un personnage 

représente  l’attitude  possible,  ou  probable,  d’un  individu  face  au  problème  des  biens 

collectifs. Ce monsieur sait que la nature particulière des biens collectifs fait que personne ne 

peut en être exclu puisqu’ils sont indivisibles et qu’on ne peut pas en contrôler l’accès. Il peut 

donc décider de ne pas participer à l’effort commun qui  crée ce bien collectif et en profiter  

sans avoir à en subir le coût. Si des paysans décident de drainer ensemble des champs et que 

l’un  d’entre  eux  ne  participe  pas  aux  travaux  en  invoquant  une  raison  quelconque,  il  sera 

gagnant sur tous les tableaux : le profit en plus, l’effort en moins. 

Ce  principe justifie  curieusement  des attitudes  qui    scandalisent  les  libéraux  attachés  à  toute 

forme de liberté, notamment la liberté de travailler, invoquée à chaque grève. 

Celui qui décide de travailler lorsque une grève est proclamée joue, consciemment ou pas, le 

rôle de free rider. Faire grève signifie sacrifier son sa laire dans l’espoir qu’une revendication 

soit satisfaite. Celui qui ne fait pas grève garde son salaire et aura, le cas échéant, les mêmes 

avantages  que  les  grévistes.  C’est  le  refus  d’une  telle  attitude  qui  explique  les  piquets  de 

grève, les blocages à l’entrée des usines ou des universités. 

Les  partisans  de  l’état  trouvent  là  la  justification  de  l’imposition  coercitive,  les  libéraux  la 

preuve de l’inefficacité de l’action publique. 













 3- La déréglementation depuis les années 80. 

  

 La révolution conservatrice. 

  

  

 La femme est l’avenir du capitalisme. 

 

Lorsque  Margareth  Thatcher  accède  au  pouvoir  en  1979  personne  ne  soupçonne  l’impact 

qu’aura  sur  l’histoire  de  nos  économies  et  de  nos  sociétés  le  gouvernement  de  cette  fille  de 

boutiquier essayant, dans son accent et dans ses manières, de se donner l’air d’une lady. 

En quelques années, celle qu’on ne tardera pas à surnommer « la dame de fer » va : 

- Privatiser près de 70 entreprises  

- opérer des restrictions budgétaires sévères et une baisse importante des dépenses sociales. 

- mettre au pas le syndicalisme le plus puissant du monde, notamment au cours de la grande 

grève des mineurs de 1984. 

- réduire de moitié le poids du secteur public. 

- Multiplier par cinq le nombre de détenteurs d’actions ( de à 11 millions) 

- obtenir la meilleure croissance des PD dans les années 80 ( 3,5% contre 2,6 en Allemagne) 



Bien sûr cette politique a un coût : l’ accentuation des inégalités ( y compris régionales) dans 

la  patrie  du  « welfare  state »,  la  ruine  de  l’industrie  britannique  qui,  à  l’image  du  secteur 

automobile,  devient  la  proie  d’entreprises  étrangères.  Dans  les  années  1990  plus  une  seule 

marque  britannique,  notamment  les  plus  prestigieuses  (Jaguar,  Rolls  Royce,  Aston  Martin, 

Mini,  Rover),  n’appartient  plus  à  un  sujet  de  sa  gracieuse  majesté.  Des  problèmes  de 

dysfonctionnement se posent dans les secteurs privatisés (transport, énergie), la secteur de la 

santé  et  de  l’enseignement  public  semblent  reculer.  Mais  le  choix  de  Thatcher  est  clair : 

l’atouts  du  Royaume  Uni  ce  sont  les  services  et  la  finance ;  ce  sont  eux  qui  sont  les  réels 

bénéficiaires  de  la  libéralisation.  La  libéralisation  des  marchés  financiers  impulse  le  « Big 

Bang »  de  la  City  qui  redevient  un  des  pôles  essentiels  de  la  finance  internationale.  A  elle 

seule elle crée désormais plus de richesses que la totalité de l’industrie britannique ! 

En avril 1991 Thatcher tombe sur le projet de la Poll Tax : un impôt local fixe indépendant de 

la  taille  du  logement  et  du  revenu.  Mais,  au  moment  où  elle  quitte  le  pouvoir  elle  a 

durablement métamorphosé son pays et personne, même les travaillistes lorsqu’ils reviennent 

au pouvoir, ne remettra en cause son œuvre. 




America is back 

La révolution conservatrice initiée par Thatcher trouve très vite aux Etats-Unis son champion. 

Lorsque  Ronald  Reagan  arrive  au  pouvoir  les  Etats-Unis  sont  au  fond  du  gouffre :  crise 

économique,  défaites  militaires  (Vietnam,  prise  d’otages  en  Iran),  dérive  des  institutions 

(Affaire  du  Watergate).  Alors  lorsqu’on  apprend  que  le  nouveau  président  est  un  ancien 

acteur  de  série  B  et  qu’il  dit  s’inspirer  de  John  Wayne,  le  monde  entier  se  gausse.  Il 

déchantera très vite. 

Reagan a des idées claires, même si elles sont simples. Il enchantera l’Amérique conservatrice 

à coups de slogans : « libérer les énergies » « America is back »  « Le gouvernement n’est pas 

la  solution  à  nos  problèmes,  le  gouvernement  est  le  problème »  et  après  avoir  lancé  sa 

politique : « vous n’avez encore rien vu ! ». 

La  « reaganomie » est l’application stricte des préceptes libéraux  dans la version « économie 

de l’offre » : 

-  lutte  sévère  contre  l’inflation  par  une  hausse  jamais  vue  des  taux  d’intérêt  (on  a  frôlé  les 

20%). 

- baisse sans précédent de la fiscalité. 

- baisse des dépenses de l’état (sauf des dépenses militaires qui augmentent) 

-  libéralisation  et  déréglementation  des  transports,  du  secteur  bancaire,  de  l’énergie  et  des         

télécommunications. Dans ce dernier domaine le moment fort est le démantèlement du géant 

American  Telegraph  and  telephone  (AT&T)  qui  détenait  85%  du  marché  et  la  montée  de 

nouveaux groupes comme WorldCom. 

Dans  un  premier  temps  (jusqu’en  1982)  la  situation  semble  devenir  catastrophique :  la 

croissance  est  nulle,  le  chômage  augmente,  des  secteurs  entiers  de  l’économie  sont  ravagés 

par l’envol spectaculaire du dollar qui freine les exportations. Les déficits (du budget et de la 

balance  commerciale)  se  creusent ;  toujours  à  cause  du  dollar  trop  fort,  les  importations 

décollent. Une misère jamais vue depuis 1929 touche des couches entières de la population : 

40 million d’américains vivent sous le seuil de pauvreté à un moment où le retrait de l’état du 

domaine de la solidarité rend le sort des démunis encore plus précaire. Le pouvoir d’achat des 

américains tombe à son niveau des années 50. 





C’est une véritable cure de cheval que l’ancien cow-boy d’Hollywood fait subir à son pays. 

Mais  dès    1982  les  choses  changent.  Paul  Volcker  assouplit  la  politique  monétaire  et 

visiblement stimulée par la puissante secousse l’économie américaine se refait une santé. 

La  bourse  connaît  son  « big  bang »  et  les  « raids »  financés  par  de  nouvelles  trouvailles 

financières (comme les « Junk bonds de Mikael Milken) et utilisant les sommes colossales des 

fonds de pension déchaînent des hordes de « prédateurs » qui se jettent sur les vieilles grandes 

entreprises  blessées  et  endormies  et  nettoient  littéralement  le  tissu  industriel  américain.  La 

bourse, assoupie depuis 1929, reprend sa revanche. 

Animée par le réveil de son cœur financier l’Amérique retrouve son optimisme et ses atouts. 

Sa technologie stimulée par l’ouverture de la bourse au capital-risque et à la haute technologie 

fait  merveille.  Le  Nasdaq,  (  National  Association  of  Securities  Dealers  Automated 

Quotations, crée en 1971) spécialisé dans le financement des « start up » devient la quatrième 

place boursière mondiale. Son indice passe de 100 en 1980 à 240 en 1990 avant de s’envoler 

jusqu’à  2300  en  2000.  Les  entreprises  informatiques,  dont  Microsoft  est  le  symbole,  sont  le 

nouveau fer de lance de l’économie américaine. 





 En France : 

 

La déréglementation en France va suivre une toute autre trajectoire. La prise de conscience a 

été  pourtant  précoce  puisque  Raymond  Barre  en  a  eu  au  moins  l’intuition  avant  les  autres 

mais la France n’était pas prête.  Et Raymond Barre a pris les mesures les plus keynésiennes 

qui soient. C’est à lui qu’on doit un système d’indemnisation du chômage « économique » à 

100% du salaire pendant un an. Il aura fallu que la gauche, trop longtemps privée de pouvoir 

en fasse l’expérience, pour que l’idée du changement s’impose. 

Trois étapes essentielles: 

- Le changement de cap de 1983. 

- Le changement de majorité en 1986 et la première vague de privatisations 

- Le  traité de Maastricht et la  2e vague de privatisations. 




Les privatisations. 

Le  premier  signe  d’un  changement  de  cap  est  l’inversion  des  priorités  opérée  par  Pierre 

Mauroy  d’abord  puis  par  Laurent  Fabius :  la  tentative  de  relance  ayant  échoué,  l’inflation 

devient l’ennemi numéro un. 

Les choses sérieuses commencent avec le changement de majorité de 1986. La droite revient 

au pouvoir avec en tête les réussites récentes de ses homologues anglo-saxons. Elle se lance 

dans un programme de privatisation extrêmement ambitieux : vingt sept groupes étaient sur la 

liste :  à  peu  près  quatre  fois  plus  que  ce  que  Thatcher  avait  privatisé  depuis  qu’elle  était 

arrivée au pouvoir. 

Treize  sociétés  seulement  sont  réellement  privatisées  (Saint-Gobain,  la  CGE  (qui  deviendra 

Alcatel- Alsthom), Paribas, Suez , CCF, Havas , Matra, TF1, La Société Générale. 

La Société Générale est un cas intéressant : ce n’est pas en effet une entreprise nationalisée en 

1981  mais  en  1945.  Il  ne  s’agit  pas  de  défaire  ce  que  les  socialistes  ont  fait  mais  bien  de 

réinventer le « modèle français ». 



Cette  vague  de  privatisation  est  un  succès.  Le  gouvernement  a  profité  de  l’euphorie  du 

moment    et  a  même  mis  à  contribution  la  charmante  Catherine  Deneuve  pour  sa  campagne 

publicitaire des privatisations. La bourse, qui connaissait au même moment sa modernisation 

et sa libéralisation, accueille des millions de nouveaux actionnaires. L’état encaisse quelques 

70 milliards de francs. 

Mais  le  krach  de  1987  stoppe  net  le  processus,  d’autant  plus  que  la  réélection  de  François 

Mitterrand en 1988, se  sur le slogan « ni, ni » (ni privatisation ni nationalisation) 



En  1993,  à  la  suite  de  la  victoire  de  la  droite  aux  législatives,  on  remet  le  chantier  des 

privatisations  en  route.  La  liste  s’allonge :  aux  entreprises  prévues  en  1986  (A.G.F.,  le 

G.A.N., l’U.A.P., Bull, Thomson, la Banque Hervet, le Crédit lyonnais, la B.N.P., Pechiney, 

Rhône-Poulenc,  Elf  Aquitaine.)  viennent  s’ajouter  des  morceaux  consistants :  Aérospatiale, 

Air France, Renault, la S.E.I.T.A., la S.N.E.C.M.A. et Usinor-Sacilor 

Plus  de  1  million  de  salariés  en  France  et  dans  le  monde  pour  un  total  de  300  milliards  de 

francs. 





Déréglementation financière. 



Un des domaines les plus importants touchés par la déréglementation est le marché financier. 

Tenu  en  laisse  par  le  pouvoir  politique  (« la  politique  de  la  France  ne  se  fait  pas  à  la 

corbeille ») le marché financier était cloisonné et  archaïque. 

A  partir  de  1984-86  le  marché  financier  est  totalement  refondu.  On  veut  créer  un  grand 

marché unifié, fluide et accessible à tous  tant du côté de l’offre que du côté de la demande. Il 

faut mettre en adéquation ce marché avec la nouvelle donne du crédit, lui-même débarrassé de 

la tutelle de la Banque de France. 

Le  monopole  des  « agents  de  change »  tombe,  ils  sont  remplacés  par  les  société  de  bourse, 

l’intermédiation  financière  est  ouverte  à  la  concurrence.    Les  cotations  sont  informatisées. 

L’indice parisien n’est plus le CAC 40 (Compagnie des Agents de Change) mais le CAC 40 

(Cotation  Assistée  en  Continu).  Des  marchés  de  produits  dérivés  (MATIF,  MONEP)  sont 

crées. 

La libéralisation du marché financier bouleverse le rôle des banques qui doivent passer d’une 

logique  d’administration  à  une  logique  concurrentielle,  l’accès  au  capital  est  réellement 

ouvert, y compris aux entreprises plus modestes (création du nouveau marché en 1996). 

Le nombre d’actionnaires est symptomatique du nouveau cours de la bourse : de 2 millions on 

passe a 6 millions. 





La libéralisation des télécommunications : exemple à suivre ? 



Avec  la  libéralisation du  secteur  des  télécommunications,  on  entre  dans  un  autre  domaine : 

celui  de  l’ouverture  à  la  concurrence  des  monopoles  publics.  La  philosophie  de  l’Union 

Européenne veut que pour créer le grand marché unique les états abandonnent les monopoles 

qu’il exercent dans certains domaines. Les télécommunications vont servir de test. 

D’abord réticente la France suit les directives européennes. 

Dès 1987 ouverture à la concurrence de la téléphonie mobile. En 1990 éclatement des PTT en 

deux  entités  distinctes  « La  Poste »  et  France  Télécom »  (« exploitants  autonomes  de  droit 

public »). France Télécom devient une SA à capitaux à majorité publique (54%) 

L’  ouverture  à  la  concurrence  se  fait  progressivement  de  1996  à  1998.  Selon  les  nouveaux 

principes  qui  veut  que  la  concurrence  soit  supervisée,  garantie  et  régulée  on  crée  l’ART 

(Autorité de régulation des télécommunications). 



Qu’en  est  il  de  cette  première  ouverture  à  la  concurrence ?  Le  résultat  recherché  semble 

atteint. Du moins du point de vue de la baisse des tarifs . Entre 1993 et 2000 ils ont baissé de 

quelques 19% par an en moyenne. 







Le downsizing de la politique industrielle. 



Dans le domaine de la politique industrielle 1984 est un tournant. Cette année là est publié le 

rapport  Dalle  qui  tire  la  sonnette  d’alarme  à  propos  des  sureffectifs  dans  l’industrie 

automobile.  Charbonnages  et  sidérurgie  commencent  à  licencier.  L’arrivée  à  la  tête  de 

Renault  de  Georges  Besse,  qui  avait  auparavant  redressé  PUK,  brise  un  tabou.  Renault,  la 

« vitrine  sociale »  de  la  France  va  devoir  licencier.  En  1986  l’autorisation  administrative  de 

licenciement  est  supprimée.  La  même  année  Georges  Besse  est  assassiné  par  un  commando 

d’Action  Directe.  Dix  ans  après,  l’usine  Renault  de  Vilvorde,  en  Belgique  est  fermée.  Une 

page est tournée. 

Ces  dix  années  sont  celles  de  l’abandon  de  la  vision   gaullienne  de  la  politique  industrielle 

faite  de  projets  ambitieux  et  animée  par  le  volontarisme  de  l’état,  qui  a  donné  à  la  France  

quelques  déceptions  (échec  du  plan  calcul)  mais  aussi  de  remarquables  résultats  dans  le 

domaine énergétique, nucléaire, aéronautique… 

De tout cela il ne va rester que deux préoccupations : les restructuration (ou la reconversion) 

et la fixation d’objectifs dans le domaine de la Ret D  (qui ne sont pas tenus) malgré leur nette 

augmentation.  Une  direction  semble  se  dessiner.  Les  grands  projets  sont  mis  sur  la  touche, 

l’état  conformément  aux  directives  européennes  se  désengage  de  ce  domaine,  alors  que  de 

plus  en  plus ce  sont  les PME  qui  font  l’objet  des  attentions  du  gouvernements.  C’est  que  le 

chômage est  devenu entre  temps  le  casse-tête  numéro  un  du  pouvoir  et  dans ce  domaine  les 

PME sont irremplaçables. 







 4- Vertus et excès du retour au marché. 



Le  désengagement  de  l’état  et  le  retour  au  pouvoir  des  marchés  a  eu  des  conséquences 

lourdes, provoquant une véritable métamorphose de nos économies. 

Les avantages de la libéralisation sont sous nos yeux, à des doses variables selon les pays : 

- élimination de l’inflation 

- retour de la croissance 

- baisse du chômage 

- essor technologique sans précédant 

Dans  le  cas  des  Etats-Unis  deux  éléments  donnent  l’essentiel  du  bilan :  l’emploi  et  les 

inégalités. Les aspects positifs  et négatifs du bilan étant liés comme deux faces de la même 

médaille. 

La « great job machine ». 

C’est dans le domaine de l’emploi que la politique de déréglementation et de libéralisation a 

donné  ses  résultats  les  plus  étonnants.  Aux  Etats  Unis  ce  qu’on  a  appelé  la  « great  job 

machine » depuis les années Reagan est un drôle d’engin qui crée des emplois à la pelle. 

Les chiffres sont clairs et leur analyse est aisée : 

- de 1982 à 1989 les Etats-Unis ont crée plus de 18 millions d’emplois. 

-  Le  taux  de  chômage  s’est  stabilisé  autour  de  5%,  parfois  moins,  à  un  taux  que  Friedman 

pourrait considérer « naturel » c'est-à-dire équivalent au plein emploi. 

-  La  totalité  des  emplois  sont  crées  dans  les  services.  L’industrie  est  destructrice  nette 

d’emplois. 

- L’essentiels des emplois crées sont des emplois à faible qualification. 

-  Une  part  importante  des  emplois  concerne  des  « self  employed ».  L’emploi  indépendant 

occupe 20% des actifs. 

-  Les  formes  atypiques  de  travail  (temps  partiel,  intérim)  se  développent.  La  mobilité  du 

travail s’accélère. 



L’explosion des inégalités. 

S’il est une élément négatif à mettre au passif de la nouvelle vague de l’économie c’est bien 

celui des inégalités. 

Les  résultats  positifs,  et  ils  sont  importants,  ne  compensent  pas  pour  de  nombreux 

observateurs le prix auquel ils sont obtenus. Dans des sociétés que trente ans de « welfare » et 

de solidarité avaient habituées au bien être partagé le prix semble exagéré. 

Que les riches soient de plus en plus riches, soit. Ce qui pose problème c’est que les pauvres 

le soient davantage et qu’ils soient de plus en plus nombreux. notamment dans les pays riches. 

Selon  Robert  Reich  (ministre  du  travail  de  Clinton)  de  1975  à  1995  le  PNB  américain  a 

augmenté de plus des trois quarts. 60% de cet accroissement est allé dans les poches de 1% de 

la population. Le salaire moyen réel, lui a baissé de 20%. 

Le constat est simple à dresser : 

- La libéralisation s’est soldée sur le marché du travail par un éclatement des salaires : si d’un 

côté  ceux  des  « professionnels »  les  plus  aguerris  et  les  plus  formés  s’est  maintenu  ou  a 

progressé celui des moins qualifiés a connu une baisse notamment du fait de la multiplication 

des  formes  atypiques  de  travail  (temps  partiel,  intérim).  Ceci  explique  qu’aux  Etats-Unis  de 

nombreux travailleurs cumulent plusieurs  « jobs » pour s’en sortir. Les  « self employed » ne 

sont  pas  seulement  des  avocats  ou  des  consultants,  ce  sont  souvent  des  laveurs  de  vitres  ou 

des livreurs de courses. 

-  L’éclatement  des  systèmes  de  protection  a  précipité  quelques  trente  à  quarante  millions 

d’américains sous le seuil de pauvreté. Ces personnes sont privées non seulement d’un revenu 

décent mais également de la médecine et de l’éducation. 

-  les  conséquences  sociales  sont  catastrophiques :  le  niveau  sanitaire,  le  niveau  d’éducation  

de certaines minorités, notamment noire, connaissent une détérioration importante. Le tout est 

aggravé par la déstructuration des familles pauvres. Le taux de mortalité infantile ou le taux 

d’illettrisme sont parmi les plus forts des pays développés. 



 La finance en folie. 



Dans le domaine de la finance  la libéralisation des économies semble souvent déborder dans 

l’excès.  Deux  phénomènes  semblent  être  symptomatiques  d’un  processus  qui  est  allé  trop 

loin. 




Le retour des krachs. 

Le « big bang » des marchés financiers n’a pas tardé à montrer à quels excès la libéralisation  

les exposait. Dès 1987 l’euphorie des golden boys pousse Wall Street dans le mur. 

Le Krach qui se produit en octobre de cette année est d’une violence rare et se répercute dans 

le monde entier. 500 milliards de dollars s’envolent en quelques heures. Ce n’est qu’un début. 

L’instabilité  des  marchés  financiers  semble  devenir  une  constante.  En  1989  un  autre  krach 

sous forme de réplique  se produit. Et ce n’est pas fini. Entre 1989 et 1992 le Nikkei perd 60% 

de  sa  valeur.  Le  Japon  plonge  dans  une  crise  dont  il  aura  du  mal  à  sortir.  En  1994  c’est  le 

marché obligataire qui va mal. En 1997 c’est toute la zone asiatique qui plonge. En 2000 c’est 

toute  la  « nouvelle  économie »  qui  connaît  les  désagréments  de  l’explosion  de  la  bulle 

spéculative.  Le  NASDAQ  perd  30%  de  sa  valeur  entraînant  une  baisse  longue  et  lourde  de 

toutes  les  places  boursières  mondiales.  En  2006  les  places  boursières  n’avaient  toujours  pas 

récupéré le terrain perdu. 

De l’euphorie à la chute, de la chute à la reprise ce fonctionnement schizophrénique semble 

être devenu le mode de fonctionnement normal des marchés financiers. 





Faillites et désagréments. 

 

Parallèlement  aux  galipettes  boursières  d’autres  mésaventures  impliquent  des  secteurs 

bancaires  et  financiers.  Deux  exemples  de  catastrophes :  la  première  est  celle  des  caisses 

d’épargne  américaines.  Exposées  par  la  libéralisation  à  la  concurrence  les  caisses  ont  du 

mettre  en  œuvre  une  politique  commerciale  offensive  dans  les  années  80  notamment  en 

augmentant  leurs  taux  d’intérêt  pour  contrecarrer  la  concurrence  des  « mutual  funds »  ( 

l’équivalent  de  nos  SICAV)  mais    comme  les  revenus  des  caisses  venait  essentiellement  de 

prêts immobiliers longs et à taux fixes elles eurent un premier problème. Face à cette situation 

le  gouvernement  a  continué  sa  politique  de  déréglementation  en  autorisant  les  caisses  à 

procéder  à  des  investissements  plus  rentables  mais  aussi  plus  risqués.  (« pari  pour  la 

résurrection »),  résultat :  série  de  faillites  et  grosse  facture  pour  l’organisme  chargé  de 

l’assurance des caisses le Federal Savings and Loan Insurance Corporation. 



En  France  l’exemple  le  plus  célèbre  est  celui  du  Crédit  Lyonnais.  Dans  l’euphorie  de  la 

deuxième  moitié  des années  80 cette  banque  se lance  dans  des investissements ambitieux et 

finance à tour de bras toute sorte d’aventures, notamment immobilières. Avec la chute de la 

pierre l’ardoise se révèle dure à avaler : quelques 200 milliards de francs de pertes nettes que 

l’état va s’empresser d’éponger. L’équivalent de la valeur de tous les immeubles des  

Champs-élysées  et  de  la  Défense.  12000  francs  par  foyer  fiscal.  Des  cas  similaires  se 

produisent  à  travers  le  monde  de  Parmalat  en  Italie  à  la  Baring’s  banque  anglaise 

pluricentenaire que les exploits du trader Nick Leeson mettent en faillite ( rachetée par ING 

une livre symbolique.) 

Plus récemment deux faillites ont défrayé la chronique : celle du courtier en énergie Enron qui 

avait  quelque  peu  maquillé  ses  comptes  et  celle  du  cabinet  d’audit  Arthur  Andersen  qui  les 

avait…vérifiés. 


Les cas exemplaire de WorldCom. 

WorldCom  est  une  entreprise  de  téléphonie  issue  du  processus  de  libéralisation  des  années 

Reagan. Après une croissance spectaculaire qui a fait passer la société de moins de 1% à 20% 

du marché WorldCom a été victime d’une des faillites les plus catastrophiques de l’histoire. 

L’entreprise  avait  bâti  sa  réussite  sur  une  politique  de  baisse  des  tarifs,  qui  a  soulevé 

l’admiration  générale,  En  réalité  c’était  une  politique  suicidaire  et  la  direction  s’est  lancée 

dans une monumentale manipulation des comptes dissimulant quelque 12 milliards de dollars 

de pertes. En 2002 ses actifs se sont dépréciés de 50% et son action a chuté de 90%. Placée 

sous le régime du « chapitre 11 » (équivalent du redressement judiciaire) l’entreprise a profité 

de  toute  une  série  d’avantages  (suspension  du  paiement  des  intérêts,  déductions  fiscales…). 

En définitive l’entreprise renaît sous le nom de MCI , juste à temps pour gagner, en 2003, un 

contrat intéressant en…Irak. 




Les paradis fiscaux. 

 

Il  est  un  domaine  qui  est  symbolique  de  déréglementation  c’est  celui  des  mouvements 

internationaux  de  capitaux.  Ces  flux  concernent  quotidiennement  quelque  1000  milliards  de 

dollars. 50 fois plus que les flux quotidiens de marchandises. 

On estime que la moitié des flux internationaux de capitaux transitent par ce qu’on appelle les 

« paradis fiscaux ». Selon la définition qu’on retient il y a de 40 à 100 « paradis » à travers le 

monde.  L’Europe  a  sa  part ;  le  Luxembourg,  Monaco,  Andorre,  le  Liechtenstein  sont  des 

paradis de proximité. 

L’utilisation d’un paradis fiscal est beaucoup plus facile qu’on croit. Imaginons une entreprise 

qui  achète  du  matériel  d’équipement  informatique  coûteux :  au  lieu  de  s’adresser  au 

producteur de ces ordinateurs, elle peut s’adresser à un intermédiaire domicilié dans un pays, 

y  compris  européen,  « accueillant ».  La  facture  sera  gonflée  et  l’entreprise  ne  sera  pas taxée 

sur ces sommes qui viendront s’ajouter frauduleusement à ses charges. Le butin sera reversé 

sur  un  compte  discret  quelque  part  dans  le  vaste  monde.  L’entreprise  intermédiaire  se 

contentera d’une simple « commission ». 

 

Il  existe  plusieurs  formes  de  paradis  fiscaux :  les  zones  franches « fonctionnelles »  actives, 

donnant accès à un marché local. Depuis la création du port libre de Colon  à Panama en 1948 

elles  se  sont  multipliées  de  l’extrême  orient  (Hong  Kong,  Singapour,    Manille,  Taiwan)  à 

l’Amérique latine (Mexique, Brésil, Colombie). 

Ce  qu’on  nomme  « places  d’enregistrement »  sont  des  zones  franches  qui  ne  servent  qu’à 

l’enregistrement, justement, d’opérations qui, opérées sous d’autres cieux, seraient soumises à 

une fiscalité lourde ou à  contrôles et restrictions. 

Les  Bahamas,  les  îles  Cayman,  les  Bermudes,  les  îles  Turks  et  Caicos,  les  Iles  Vierges 

britanniques,  les  Antilles  néerlandaises,    la  Barbade,    Saint-Barthélemy,  Anguilla,  les 

Nouvelles-Hébrides, Curaçao : voilà le paradis (fiscal) sur terre. 

Remarquons  que  certains  de  ces  paradis  fiscaux  dépendent  politiquement  de  grandes 

puissances  occidentales :  Etats-Unis  (îles  vierges),  Grande  Bretagne  (  Bermudes,  Cayman, 

Turks et Caicos) Hollande (Curaçao, Saint Martin) 







Encadré : Miami Vice. 

Miami  est  la  porte  américaine  vers  les  paradis  fiscaux.  Cette  charmante  ville  est  devenu  un 

centre  financier  de  première  importance.  Notamment  depuis  la  création  d’une  zone  franche  

en  décembre  1981.  Les  banques  peuvent  y  offrir  les  mêmes  services  que  celles  des  paradis 

fiscaux aux non résidents américains  

Des  dizaines  de  banques  américaines  et  étrangères  y  ont  leur  siège  ainsi  que  quelques  deux 

cents    grandes  entreprises  travaillant  avec  les  Caraïbes.  Plaque  tournante  maritime,  aérienne 

(l’aéroport  de  Miami  est  les  2e  des  Etats  Unis  et  le  1er  pour  le  fret)  et  surtout  financière  du 

trafic de drogue avec la Colombie… 

La  loi  américaine  oblige  les  banques  à  déclarer  toute  opération  faite  en  liquide  supérieure  à 

10000 dollars. En 1985 les banques de Floride ont été condamnées pour ne pas avoir déclaré 

des  transactions  pour  3,2  milliards  de  dollars.  La  First  National  Bank  of  Boston  a  été 

condamnée à une amende de 500 000 dollars  pour avoir transféré illégalement en Suisse 1,2 

milliards de dollars. Transfert qui aurait rapporté à la banque une commission de 3% soit 36 

millions de dollars. Crime et châtiment. 



Le 11 septembre qui a poussé les Etats-Unis à démanteler les réseaux financiers d’Al Qaeda a 

montré  qu’il  était  possible  d’enfreindre  les  tabous,  ou  les  règles,  par  lesquelles  existent  les 

paradis fiscaux. Il ne semble pas qu’on ait la volonté d’aller plus loin sur ce chemin. 





 La montée des oppositions. 

 




Des voix contre. 

L’opposition  au  nouveau  cours  du  système  économique  ne  s’est  pas  enclenchée 

immédiatement. Il faut dire qu’entre la fin des années 80 et le début des années 90 le choc de 

l’effondrement  des  pays  socialistes  en  a  laissé  pantois  plus  d’un.  Pendant    que  « l’autre 

modèle »  s’effondrait  le  nôtre  connaissait,  dans  sa  nouvelle  mouture,  des  succès  étonnants. 

L’opposition  au  nouveau  cours  du  capitalisme  va  prendre  un  aspect  diffus,  une  vague  dans 

laquelle convergent toutes sortes de sensibilité. 

Pendant que  le syndicalisme et une certaine gauche de tradition communiste ou socialiste va 

se  lancer  dans  le  combat  de  la  « défense  des  droits  acquis »,  la  vraie  nouveauté  est 

l’émergence d’un mouvement « altermondialiste ». 

L’irruption de cette nouvelle sensibilité se manifeste violemment à Seattle en novembre 1999 

à l’occasion de l’assemblée générale de l’Organisation mondiale du commerce, par la création 

d’une  association  ATTAC  (Association  pour  une  taxation  des  transactions  financières  pour 

l’aide aux citoyens) qui milite en faveur de la « taxe Tobin ». James Tobin est un économiste 

keynésien qui a très tôt compris que l’abandon des changes fixes allait transformer le marché 

des  changes  en  terrain  spéculatif.  En  1978  dans   A  Proposal  for  International  Monetary 

 Reform il propose une taxation des transactions de change. 

Par  la  suite  se  constitue  le  « Forum  Social  Mondial »  une  sorte  d’anti-forum  de  Davos  qui 

réunit une série hétérogène de mouvements : de la « confédération paysanne » de José Bové à 

des mouvements de paysans « sans terre » du Brésil à toute une panoplie de sensibilités écolo-

libertaires, à des mouvements marxistes d’extrême gauche. 

En France c’est la parution d’un livre en 1996 qui montre à quel point cette sensibilité touche 

le  pays :  il  s’agit  de  «  L’horreur  économique »  de  Viviane  Forrester.  Simple  cri  de  désarroi 

face  à  un  monde  dont  la  romancière  dénonce  les  absurdités  et  les  leurres.  Cri  qui  porte  qui 

porte, vu que le livre devient un véritable best seller. 

« la honte devrait être cotée en bourse : elle est un élément important du profit ». 



Le ras le bol des «  insiders ». 

Un phénomène nouveau apparaît : la dénonciation des aberrations du système par ses propres 

acteurs,  ceux  qui  jusque  là  en  profitaient  allègrement.  Ces  « repentis »   du  capitalisme  sont 

représentés par George Soros, le financie qui a fait sa fortune en spéculant sur le marché des 

changes  et  qui    constate  sobrement  « qu’un  type  comme  moi  puisse  faire  fortune  est  la 

meilleure  preuve  que  le  système  est  pourri »  Même  son  de  cloche  pour  Adair  Turner  (vice 

président  de  Merril  Lynch  Europe).  On  pourrait  ici  se  poser  une  question.  Comment 

interpréter le fait que les deux hommes les plus riches  de la planète (Gates et Warren Buffett) 

décident  de  consacrer  une  part  plus  que  conséquente  de  leur  fortune  à  des  œuvres  de 

bienfaisance ?  N’est ce pas  l’aveu  qu’il  manque quelque  chose au système ? En attendant  la 

fondation Gates est déjà plus de moyens que l’OMS (organisation mondiale de la santé). 

Parmi les économistes c’est Joseph Stiglitz , prix Nobel 2001, ancien conseiller de Clinton et 

vice président et économiste en chef de la Banque Mondiale qui rue dans les brancards : dans 

« La  grande  désillusion »  (2002)  il  accuse  durement  les  organismes  internationaux  (La 

Banque Mondiale qu’il a quitté et le FMI) pour leur politique qui a fait de la mondialisation 

une machine à créer des inégalités et qui, a lieu d’éviter les crises, les aggrave, comme dans le 

cas  de  la  crise  asiatique.  En  France  une  multitude  de  voix,  peu  suspectes  d’anti-capitalisme 

primaire s’inquiètent du nouveau cours de notre économie comme Patrick Artus (professeur à 

Polytechnique)  ou  Jean  Peyrelevade  (ancien  PDG  du  Crédit  Lyonnais).  Le  prix  Nobel 

Maurice Allais n’a pas de mots assez durs pour dénoncer la « chienlit laisser-fairiste ». 



 4- Le choix de l’Europe. 



La  construction  européenne  s’est  faite  sous  les  auspices  du  marché  libre  et  de  la  libre 

concurrence. Cependant, pendant longtemps, la CEE a su se construire en allant contre les lois 

du  marché.  C’est  avec  la  création  de  l’Union  Européenne  par  le  traité  de  Maastricht  que  le 

choix de l’Europe s’est dirigé vers des options plus ouvertement libérales. 



 L’Europe s’est faite (aussi) contre le marché. 

Aujourd’hui l’UE ne semble plus jurer que par le marché et la concurrence. Pourtant il faut se 

souvenir que dans son histoire et dans ses mécanismes communautaires l’Europe a su imposer 

à  la  loi  aveugle  du  marché  une  volonté,  une  politique  qui  ont  donné  des  résultats  qu’on  ne 

peut qualifier que de positifs. 



La PAC : une claque au marché ? 

Lorsque la Politique Agricole Commune est lancée, au début des années soixante, la situation 

de l’agriculture européenne n’est pas brillante : la communauté est globalement déficitaire en 

produits  agricoles : la  CEE  est  la  principale  importatrice  de  produits  agricoles  de  la  planète. 

La  productivité  dans  ce  secteur  est  loin  derrière  celle  des  Etats-Unis,  née  moderne  et 

ultérieurement modernisée par l’effet dévastateur de la crise de 1929 qui a balayé des milliers 

de petits fermiers. Une seule donnée : la taille moyenne d’une exploitation américaine était de 

200 hectares, elle atteignait à peine 7 hectares en Europe. 

Avec un volontarisme optimiste les six ont donné comme but à la PAC : 

- de rendre l’Europe autosuffisante. 

- de donner aux agriculteurs européens un revenu décent, et le faire augmenter. 

La  tâche  était  compliquée  par  l’extrême  diversité  des  agricultures  européennes ;  certaines 

étaient  très  développées  et  productives  (Hollande)  d’autres  sortaient  à  peine  du  sous 

développement ( Italie du sud). 

La  mécanique  mise  en  œuvre,  (outre  l’ouverture  des  frontières  internes)  était  lourde (et 

coûteuse: 45% du budget communautaire, en moyenne) : 

- pour des produits  jugés importants (céréales,  sucre,  lait, viande ) la Communauté fixait un 

prix communautaire. Tout agriculteur vendait à ce prix là quels que fussent ses coûts. 

-  Le  prix  commun  sous  entendait  que  certains  agriculteurs  vendaient  à  perte,  d’autres 

réalisaient un sur-profit. Le FEOGA (Fonds Européen d’Orientation et de Garantie Agricole) 

intervenait pour redistribuer les profits par le système des « montants compensatoires ». 





- Les prix étaient garantis par une intervention sur les marchés. Lorsque une production était 

trop  importante  par  rapport  au  prix  on  éliminait  (de  la  circulation)  les  surplus  produits 

notamment par le stockage. 

-  Une  préférence  communautaire  était  mise  en  œuvre  qui  faisait  que  les  produits  étrangers 

étaient toujours plus chers que les produits européens. Les agriculteurs recevaient par ailleurs 

des  aides  pour  vendre  à  l’étranger  quand  les  prix  européens  étaient  supérieurs  à  ceux  des 

marchés mondiaux. 

Le  résultat  a  été  positif  au-delà  de  toute  espérance.  L’agriculture  européenne  est  devenue 

largement excédentaire et les revenus agricoles n’ont cessé de s’améliorer. Par ailleurs la CEE 

a  accompagné  « en  douceur »  les  mutations  structurelles  (déclin  du  vignoble,  aides  au 

développement des agricultures du sud ). 



Lomé c’est loupé. 

 

La CEE a essayé d’établir avec quelques soixante pays ACP (Afrique, Caraïbes Pacifique) des 

relations  commerciales  s’émancipant  du  désordre  des  marché  mondiaux  de  produits 

alimentaires  et  miniers.  Le  système  « Stabex »  institué  lors  de  la  première  conférence  de 

Lomé  en  1975  avait  comme  but,  un  peu  à  l’image  de  la  PAC  de  stabiliser  les  recettes  des 

exportations  de  produits  agricoles  des  pays  du  Sud.    Un  système  semblable,  réservé  aux 

produits  miniers  (le  Sysmin)  a  été  mis  en  place.  C’était  la  manifestation  d’une  volonté 

d’extraire  les  pays  du  Sud  des  mécanismes  pervers  d’un  marché  qui  les  lèse. 

Malheureusement,  malgré  le  renouvellement  de  la  convention,  les  mécanismes  de 

compensation  se  sont  heurtés  à  la  baisse  répétée  du  prix  des  produits  bruts  et  peu  à  peu  ce 

système s’est transformé en un énième forme d’aide à ces pays. Avec une efficacité douteuse. 







L’Europe et le déréglementation. 

 

Depuis  Maastricht et  l’adoption  du  « pacte  de  stabilité et  de  croissance »  (1997)  le  choix  de 

l’Europe semble fait. 

L’Union  a  revisité  le  sens  de  l’article  90  du  traité  de  Rome  consacré  aux  conditions  de  la 

concurrence, y compris dans le domaine du service public. 

Le traité de l’Union  prévoit : 

-  l’  interdiction  les  ententes  qui  ont  pour  effet  de  restreindre  ou  fausser  le  jeu  de  la 

concurrence (art 81) 

- l’interdiction de toute forme d’abus de situation dominante ( art 82) 

- la libéralisation-déréglementation  des « secteurs publics » (art 86) à l’image de ce qui a été 

fait pour les télécommunications. 

-  l’  interdiction  des  aides  et  subventions  publiques  quelle  que  soit  leur  forme  (positive  ou 

négative)  « qui  faussent  ou  qui  menacent  de  fausser  la  concurrence »  (art  87)  mais  le  traité 

laisse une porte de sortie : des exemptions sont prévues. 

C’est la Commission qui est maîtresse dans ce domaine par le biais de la Direction générale 

de la concurrence. 

Des  directives  européennes  ont  été  prises  successivement  pour  l’ouverture  à  la  concurrence 

des secteurs de télécommunications, du transport ferroviaire, de l’électricité et du gaz. 



Un  des  passages  obligés  de  cette  ouverture  à  la  concurrence  est  la  séparation  entre  les 

infrastructures,  le  « réseau »  et  le  service.  Pour  que  la  concurrence  puisse  jouer  (  sans  que 

l’ancien  monopoleur  ou  le  nouvel  arrivant  soit  favorisé)    on  a  ainsi  mis  en  place  des 

organismes  chargés  du  réseau :  RFF  (réseau  ferré  de  France)  crée  en  1997,  RTE  (réseau  de 

transport d’électricité) crée en 2000. 

Tout  cela  s’accompagne  de  la  création  d’instances  de régulation  de  la  concurrence, financés 

par l’état mais indépendants du pouvoir politique. Ce genre d’organisme, qui est également le 

garant  des  « missions  d’intérêt  général »  c'est-à-dire  de  ce  qu’on  appelait  en  France  le 

« service public ». 

En France, par exemple, on a le CSA (conseil supérieur de l’audiovisuel) l’AMF (autorité des 

marchés  financiers,  l’ART  (autorité  de  régulation  des  télécommunications)  la  CRE 

(commission de régulation de l’énergie). 



Le casse-tête électrique. 

Parmi les secteurs publics dont l’Europe a prévu la privatisation il y a celui de l’électricité. De 

domaine, o combien important, présente des particularités qui soulèvent quelques difficultés. 

Le  marché  de  l’électricité  est  particulier  a  plus  d’un  titre.  La  première  spécificité ,  qui  n’est 

pas la moindre, est que le produit n’est pas stockable. Le fournisseur d’électricité ne peut pas, 

le soir à l’heure de la fermeture , rentrer chez lui avec quelques KWh sous le bras en se disant 

« je  vendrai  ça  demain »  ni  le  consommateur  remettre  à  demain  l’alimentation  de  son 

chauffage,  de  son  ordinateur  ou  de  son  TGV.  L’égalisation  de  l’offre  et  de  la  demande  doit 

être constante et parfaite. Si à l’heure de pointe il manque quelques KWh c’est tout le système 

qui risque de défaillir. Bien entendu les derniers KWh produits ou injectés dans le réseau ont 

une valeur beaucoup plus forte que les précédents puisqu c’est d’eux que dépend l’équilibre. 

Un système pour le moins complexe doit être mis en place assurant un équilibre sur le marché 

et un traitement équitable de tous les intervenants. 

Les  accidents  nombreux  qui  se  sont  produits  ces  dernières  années  (notamment  en  2003  aux 

Etats-Unis  et  en  Italie)  privant  des  dizaines  de  millions  de  personnes  d’électricité ont  donné 

quelques  indications  sur  les  risques  encourus.  Ces  accidents  sont  la  conséquence  de 

l’accumulation de problèmes souvent minimes mais qui aboutissent à une crise finale qui se 

déroule  en  quelques  secondes.  A  ce  moment  là  il  est  généralement  trop  tard  pour  agir.  La 

remise en route du réseau est, par contre, longue et difficile. Ces accidents  montrent bien que 

la  fragilité  est    souvent  issue  des  échanges  entre  réseaux  (  Suisse  et  Italie  en  2003) :  la 

multiplicité des acteurs ne peut que compliquer la tâche. 



Encadré : Les enseignements de la crise électrique californienne. 

En  construisant  son  système  de  déréglementation  électrique  l’Europe  aura  bien  soin  de 

réfléchir sur l’exemple californien. 

La dérégulation a été opérée en 1998 mettant en œuvre un gestionnaire indépendant de réseau, 

une  autorité  de  régulation  et  un  marché  où  s’effectuent  quotidiennement  les  échanges. 

Production  et  distribution  ont  été  séparées.  Des  problèmes  se  sont  posés  rapidement :  la 

production a été incapable de suivre l’accroissement de la demande : poussées à baisser leur 

coûts  les  différents  intervenants  n’ont  investi  ni  en  nouvelles  centrales  ni  dans  la 

modernisation du réseau. L’égalisation entre l’offre et la demande ne pouvait se faire dans ces 

conditions qu’à des prix (d’achat) élevés alors que les prix à la consommation étaient gelés. 

Deux  des  trois  gros  distributeurs  ont  été  acculés  à  la  faillite.  En  définitive  c’est  l’état 

californien qui a du remplacer les distributeurs défaillants et le contribuable qui va payer  le 

règlement de la crise. 



La fiancée de Bolkestein. 

Un des points qui a le plus soulevé de controverse, et qui est probablement une des raisons du 

refus par les français du projet de constitution européenne, est le problème de la libéralisation 

des  services.  La  directive  Bolkestein  prévoyait  de  prolonger  la  déréglementation  du  marché 

européen  par  la  possibilité  pour  un  fournisseur  de  services  de  pouvoir  les  vendre  dans 

n’importe quel pays tout en étant soumis à la législation de son pays d’origine. En très peu de 

temps le spectre du « plombier polonais » s’est transformé en épouvantail. Face à un projet de 

constitution  européenne  inutilement  complexe  la  simplicité  de  cette  image  a  profondément 

marqué l’opinion publique française. 

Face  à  ce  rejet  l’Europe  est  obligée  non  seulement  de  revoir  sa  communication :  elle  est 

désormais    confrontée  à  l’obligation  de  formuler  un  projet  clair  pour  son  avenir.  Elle  va 

d’abord devoir faire ses comptes avec les clivages sérieux qui  séparent ses 27 membres. Etre 

nombreux  c’est  bien,  mais  plus  on  parle  de  langues  plus  il  est  difficile  de  s’entendre  sur  la 

voie à suivre. 

En attendant, certains craignent qu’après avoir retiré la directive Bolkestein, l’Europe ne nous 

présente sa fiancée : une directive sur les SIG (services d’intérêt général), ce qu’on appelle en 

France les Services Publics. 
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Chapitre 10- L’économie déchainée.

dans ce chapitre :

- La crise du keynésianisme

- la critique de Iétat providence.

- La déréglementation depuis les années 80.
- Quel choix pour I'Europe ?

1-la crise du keynésianisme.

A la fin des années 1970 les économies occidentales touchent le fond. L’expérience heureuse
des Trente Glorieuses s’achéve dans le désordre et le doute.

En 1973 le choc pétrolier a fait vaciller sur ses bases tout un modéle économique et social.
Lentement mais siirement la conscience de la crise s” insinue dans les esprits aussi sirement
que les mécanismes économiques se voient insidieusement condamnés au déréglement, au
dysfonctionnement, aux aberrations les plus désolantes.

Si on voulait faire un état des lieux des économies occidentales au tournant entre les années
70 et 80, il serait sans appel :

- La croissance essoufflée et menacée.

- Les états impuissants accumulent les déficits.

- L’inflation devient galopante.

- Le chdmage explose.

- Les conflits sociaux se durcissent.

Mauroy ou le chant du cygne du keynésianisme.

La France ne fait rien comme tout le monde. Elle I’a prouvé, pour son honneur ou son
malheur, & maintes reprises dans son histoire. Au début des années 80 alors que les grandes
démocraties occidentales entamaient leur révolution libérale, la France s’est lancée dans ce
qui est passé a I’histoire comme la derniére expérience de keynésianisme pur et dur. L’échec,
économique, du gouvernement Mauroy est donc symptomatique de la fin d’une époque.

Avec la victoire de Frangois Mitterrand a I’élection présidentielle de 1981 la gauche revient
au pouvoir aprés un sevrage de trois décennies. Ayant passé « les trente glorieuses » dans
I’opposition elle arrive au pouvoir avec un programme qui est le pur fruit de cette époque. Le
« programme commun » date de 1972, date évidemment symbolique de 1’avant crise.

La majorité précédente avait, lors du gouvernement de I’économiste Raymond Barre (1976-
1981) pris conscience des révisions déchirantes a opérer mais & avoir raison avant
Pheure...Les frangais ont rejet¢ I'austérit¢ proposée par le professeur Barre et le
« changement dans la continuité » de Valéry Giscard d’Estaing.

Les réformes de la gauche au pouvoir sont connues : au-dela de I’abolition de la peine de mort
et de la libéralisation des ondes, symptomatiques d’un changement de mentalité, I’essentiel
porte sur un trés vaste programme de nationalisations.





